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Créée en 1945 dans l’élan de la Libération, 
la Sécurité sociale est sans doute l’une 
des plus grandes conquêtes sociales du 

siècle dernier. Héritière des combats ouvriers 
et républicains qui ont façonné notre pays 
depuis la Révolution française, elle répond 
à une double exigence de justice sociale et 
de solidarité. En garantissant à chacun une 
protection contre les aléas de la vie – maladie, 
vieillesse, accidents, maternité, chômage –, 
elle vise à libérer les travailleuses et travail-
leurs de l’angoisse du lendemain.

À l’occasion de cet anniversaire, l’IHS CGT 
Métallurgie et la Fondation Gabriel Péri se 
sont associés pour réaliser une exposition : 
« 80 ans de Sécurité sociale (1945-2025).  
On s’est battus pour la gagner, on se battra 
pour la garder… et la renforcer ! »

Cette expo retrace l’histoire de cette 
conquête collective, des prémices de la 
solidarité organisée au XIXe siècle jusqu’aux 
défis les plus contemporains. Chaque panneau 
met en lumière les étapes fondatrices de ce 
projet, que le Conseil national de la Résistance 
a inscrit dans son programme. À la Libération, 
des figures majeures comme Ambroise Croizat, 
ouvrier devenu ministre du Travail, ont œuvré 
à transformer cette utopie sociale en réalité 
concrète. Les caisses primaires de la Sécurité 
sociale n’auraient pu voir le jour sans l’appui, 
dans chaque département, des militantes et 
des militants de la CGT. La Sécurité sociale 
porte aussi une ambition démocratique, sa ges-
tion étant initialement confiée aux travailleurs.

Mais la Sécu n’a cessé, depuis sa création, 
d’être remise en cause. En 1967, les « ordon-
nances scélérates » orchestrent son dé-
membrement, suppriment les élections des 
conseils d’administration des caisses et 
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L
a Sécurité sociale est née en 1945. En donnant aux travailleurs et à leurs familles une sécurité 

nouvelle pour conjurer l’in
fortune, elle apparaît bien comme l’un des héritages les plus  

profonds et les plus durables de la Libération. Située à la confluence des combats ouvriers et 

républicains qui ont tra
versé tout le XIX

e siècle et le début du XXe, la Sécurité sociale  

satisfait légitimement une double aspiration à la solidarité des travailleurs et à la justice  

sociale. Elle vise ainsi à libérer les travailleurs de la peur du lendemain.

Poursuivez 

la visite 

ici 

expo numérique

On s’  s
t b  ttus  

pour l
 g

gn
r,  

on s
 b

ttr   

pour l
 g

rd r...  

t l
 r

nforc r !

194
5-2
025

Dessin de Jean-Claude Chabrol dans L’Hu
man
ité d

u 14 août 1946 © DR

 

• Commissaires d’exposition :

 Corentin LAHU - Léo ROSELL

• Avec la participation de : 

Michel Ducret, Louise Gaxie,  

Lucien Grimault, Caterina Labardi, 

Bernard Lamirand,  

Guillaume Roubaud-Quashie,  

Serge Wolikow

• Design graphique :

 Rudy JEAN-FRANÇOIS

Juin 2025

• Remerciements :

1
Archives départementales de la Seine-

Saint-Denis, D
ominique Candille,  

Fanny Chabrol, Ciné-Archives,  

Gilbert Garrel, Myriam Goncalves,  

IHS CGT, Mémoires d’Humanité

Panneau n°1 de l’exposition

La Sécu fête ses 80 ans : 



renforcent la représentation du patronat. 
Dans les décennies suivantes, les logiques 
libérales s’intensifient, même si les mobilisa-
tions populaires ont su répondre avec vigueur, 
comme en 1995 contre le plan Juppé. Depuis 
cependant, les attaques s’accélèrent, avec une 
volonté assumée de « défaire méthodique-
ment » les conquis du CNR et de la Libération.

Alors que les inégalités explosent et que les 
droits sociaux sont gravement menacés, la 
reconquête de la Sécurité sociale est au-
jourd’hui un enjeu de premier plan. C’est le 
sens de la conclusion de l’expo, qui présente 
le projet défendu par la CGT : la Sécurité 
sociale intégrale, financée par les cotisations 
sociales, gérée démocratiquement et cou-
vrant tous les besoins de la naissance à la fin 
de vie. 

UNE EXPO NUMÉRIQUE POUR ALLER  
  PLUS LOIN

Pour prolonger la visite, découvrez aussi 
l’exposition numérique sur les 80 ans de 
la Sécu. Cette version augmentée et inte-
ractive vous donne accès à des contenus 
exclusifs : archives numérisées, vidéos, 
frise chronologie, focus thématiques pour 
approfondir vos connaissances…

Pour accéder à l’expo numérique  
 

Lors des élections du 21 octobre 1945, le PCF devient 

le premier parti de France. Le poids des communistes 

augmente alors au sein du gouvernement. Ambroise 

Croizat, ancien ouvrier métallurgiste, est nommé  

ministre du Travail le 21 novembre 1945, dans le  

deuxième gouvernement du général de Gaulle. C’est donc à lui 

que revient le rôle de porter politiquement les projets de loi 

sur la Sécurité sociale et de les défendre devant l’Assemblée,  

la presse et les groupes d’intérêts qui s’y opposent.

UN OUVRIER MÉTALLO  

MINISTRE DES TRAVAILLEURS
1946 : l’œuvre législative 

d’Ambroise Croizat 

Ambroise Croizat est nommé

Ministre du Travail

> 21 nov. 1944

Loi Croizat portant généralisation 

de la Sécurité sociale
> 22 mai 1946

6

À la tête de ce ministère, en dix-huit mois, Croizat dépose de 

nombreux projets de loi, allant de la représentation syndicale à 

la médecine du travail, en passant par les divers risques couverts 

par la Sécurité sociale. Le 22 mai 1946, la « loi Croizat » porte 

généralisation de la Sécurité sociale. Elle devait permettre 

à l’ensemble de la population de bénéficier du système, et 

pas seulement les salariés. D’autres améliorations  

apparaissent à cette période, notam-

ment le passage des deux tiers 

aux trois quarts de repré-

sentants ouvriers dans les 

conseils d’administra-

tion des caisses. 

 

La droite chrétienne et la Mutualité s’opposent avec vigueur à ce  

nouveau régime et tentent d’en retarder l’application. Pour déjouer 

leurs manœuvres, Ambroise Croizat prend la parole à l’Assemblée le  

8 août 1946 . Après avoir rappelé que la Sécurité sociale est « une  

réforme d’une trop grande ampleur […] pour que quiconque puisse  

en réclamer la paternité exclusive », il ajoute qu’elle est  

« l’instrument de tous les progrès sociaux qui doivent,  

dans l’avenir, se réaliser ».

Dans son cabinet ministériel, on compte 

d’autres personnalités du mouvement  

ouvrier : citons par exemple les avocats 

communistes Marcel Willard et Pierre-Roland Lévy, 

ou les syndicalistes CGT Jean Briquet, Henri Fradin,  

Henry Hauck et Marcel Lamour. De ce point de 

vue, la présence de représentants des  

organisations ouvrières au sein du ministère a joué 

un rôle décisif dans la mise en œuvre législative 

de la Sécurité sociale. Ce volontarisme politique 

d’Ambroise Croizat se manifeste aussi dans  

l’implantation des caisses sur l’ensemble du territoire. 

Il s’appuie directement sur les militants de la CGT, avec 

lesquels il conserve un contact permanent.
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Ambroise Croizat à la sortie du  Conseil des 

ministres, 18 juillet 1946 © DR | IHS CGT

Affiche du PCF, 1946 © DR | Archives du PCF/AD93
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jusqu’au 30 juin
disponible 

à la rentrée de  
septembre 2025

Exposition en  
précommande 
Exposition en  
précommande 

(puis 200 € au 1er juillet)
160 €

Comment se  
procurer l’expo ? 

Comment se  
procurer l’expo ? 

Deux possibilités :
• Le prêt : sous réserve de disponibilité, l’exposition grand format (12 panneaux 
Roll-Up, 85 x 200 cm) peut être prêtée gratuitement pour vos initiatives syndicales. 
Sous condition d’un chèque de caution de 200€ + adhésion à l’IHS CGT Métallurgie. 
Contact  : ihs.gas@free.fr
• L’achat auprès de l’IHS CGT confédéral : voir bon de précommande ci-dessous

Infos pratiques :
Exposition de 12 panneaux  
(format 65 x 100 cm,  
accrochage par œillets))
Prix : 160 €, frais de port compris 
(200 € à partir du 1er juillet)

1
Pour commander :
Organisation : …………………....................................…
Nom et prénom : ……………………............................
Adresse de livraison : ……….....................……………
Code postal et ville : ……......................………………
Je commande ……......… exposition(s)
(Frais de port compris)

2

Bon de commande  
à retourner accompagné  
du règlement à IHS CGT,  
263 rue de Paris, case 2-3,  
93516 Montreuil Cedex

3

Procédure à suivre en 3 étapes : Contact : ihs@cgt.fr


